
Art. 31.-2.
Peuvent bénéficier d’un congé sans traitement ou d’un service à temps partiel à durée déterminée visés aux
articles 30, paragraphe 1 et 31, paragraphe 2, soit le fonctionnaire de sexe féminin, soit le fonctionnaire de
sexe masculin devenu père. Le congé de ce dernier peut se situer soit à la suite d’un congé de maternité ou
d’accueil, soit à la suite d’un congé parental consécutif au congé de maternité ou d’accueil dont a bénéficié
la mère de l’enfant.
En ce qui concerne les services à temps partiel à durée déterminée visés à l’article 31, paragraphe 2 et
paragraphe 3, alinéa 2, sous 1°, les deux fonctionnaires devenus père et mère peuvent en bénéficier
simultanément.

Art. 31-3.

Chapitre 10. - Protection du fonctionnaire

Art. 32.
1. Dans l’application des dispositions du présent statut, le respect et la défense des intérêts légitimes du
fonctionnaire et de sa famille doivent être la préoccupation de l’autorité supérieure.
2. L’Etat protège la santé du fonctionnaire dans l’exercice de ses fonctions:

a) en s’assurant par des contrôles périodiques, compte tenu de la nature de son occupation, du maintien
de ses aptitudes physiques et psychiques;

b) en veillant au respect des normes sanitaires;
c) en prenant les mesures nécessaires afin que les fonctionnaires soient protégés de manière efficace contre

les émanations résultant de la consommation de tabac d’autrui.

Les conditions et modalités d’application du présent paragraphe sont fixées par règlement grand-ducal.
3. L’Etat prend les mesures appropriées pour garantir la sécurité du fonctionnaire et des installations
publiques.
4. L’Etat protège le fonctionnaire ou l’ancien fonctionnaire contre tout outrage ou attentat, toute menace,
injure ou diffamation dont lui-même ou les membres de sa famille vivant à son foyer seraient l’objet en raison
de sa qualité ou de ses fonctions ainsi que contre tout acte de harcèlement sexuel et tout acte de harcèlement
moral à l’occasion des relations de travail. Dans la mesure où il l’estime nécessaire, l’Etat assiste l’intéressé
dans les actions que celui-ci peut être amené à intenter contre les auteurs de tels actes. Il en est de même
pour les actions qui seraient intentées par des tiers ou par les autorités judiciaires contre le fonctionnaire
en raison de sa qualité ou de ses fonctions devant les juridictions de l’ordre judiciaire.
5. Si le fonctionnaire, ou l’ancien fonctionnaire, subit un dommage en raison de sa qualité ou de ses fonctions,
l’Etat l’en indemnise pour autant que l’intéressé ne se trouve pas, (...) par faute ou négligence graves, à
l’origine de ce dommage et n’a pu obtenir réparation de l’auteur de celui-ci.
6. Dans la mesure où l’Etat indemnise le fonctionnaire, il est subrogé dans les droits de ce dernier.
7. Les mesures d’exécution du présent article peuvent être fixées par règlement grand-ducal.
8. En cas de suppression de l’emploi qu’il occupe, le fonctionnaire est réaffecté endéans un délai d’un mois
dans une autre administration.

Art. 33.
1. Tout fonctionnaire a le droit de réclamer individuellement contre tout acte de ses supérieurs ou d’autres
agents publics qui lèsent ses droits statutaires ou qui le blessent dans sa dignité.
Ce droit existe également si une demande écrite du fonctionnaire, introduite par la voie hiérarchique, est
restée sans suite dans le délai d’un mois.
2. La réclamation est adressée par écrit au supérieur hiérarchique. Si elle met en cause le supérieur direct
du fonctionnaire, elle est adressée au chef d’administration. Si ce dernier est visé, la réclamation est envoyée
au ministre du ressort.
3. Sous peine de forclusion, la réclamation doit être introduite dans un délai d’un mois à partir de la date de
l’acte qu’elle concerne ou de l’expiration du délai visé à l’alinéa 2 du paragraphe 1er.
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4. Le destinataire de la réclamation instruit l’affaire et transmet sa réponse motivée au réclamant. Le cas
échéant, il prend ou provoque les mesures qui s’imposent pour remédier à la situation incriminée.
5. Si la réponse ne parvient pas au réclamant dans le mois de la réclamation ou si elle ne lui donne pas
satisfaction, il peut saisir directement le ministre du ressort. Au cas où la réclamation a été adressée à celui-
ci, le réclamant peut s’adresser au Gouvernement en conseil. Au cas où la réclamation a été adressée aux
autorités visées par le paragraphe 2, le réclamant peut s’adresser dans un délai d’un mois à partir de la
réception de la réponse de leur part respectivement à partir de l’expiration du mois de la réclamation en cas
de silence gardé par elles, au Gouvernement en conseil qui sera tenu de statuer sur la réclamation en question
endéans le mois de la date de notification de la demande.

Art. 34.
1. Le dossier personnel du fonctionnaire doit contenir toutes les pièces concernant sa situation
administrative. Ne pourra figurer au dossier aucune mention faisant état des opinions politiques,
philosophiques ou religieuses de l’intéressé.
Un règlement grand-ducal pourra déterminer les pièces concernant la situation administrative du
fonctionnaire et visées par le présent article.
2. Toute appréciation écrite concernant le fonctionnaire doit lui être communiquée en copie avant
l’incorporation au dossier. La prise de position éventuelle de l’intéressé est jointe au dossier.
3. Tout fonctionnaire a, même après la cessation de ses fonctions, le droit de prendre connaissance de toutes
les pièces qui constituent son dossier.
4. Le dossier ne peut être communiqué à des personnes étrangères à l’administration publique, sauf à la
demande du fonctionnaire.

Art. 35.
1. L’action civile en réparation de prétendus dommages causés par un fonctionnaire dans l’exercice de ses
fonctions ne peut être portée devant un tribunal de répression que dans le cas où il est déjà saisi de l’action
publique.
2. Lorsqu’un fonctionnaire assigné devant un tribunal civil en réparation de pareils dommages soutient que
la responsabilité incombe à l’Etat, le juge ordonne la mise en cause de l’Etat à la demande de la partie la
plus diligente.
3. L’Etat peut assurer, auprès de compagnies d’assurances privées, certaines catégories de fonctionnaires
contre les risques de responsabilité civile en rapport avec l’exercice de leurs fonctions.

Art. 35bis
Les ministres des ressorts respectifs traitent au sein des administrations et services qui relèvent de leur
compétence, pour ce qui est des candidats aux postes qui en dépendent, du personnel y nommé ou affecté
et des bénéficiaires d’une pension de la part de l’Etat, les données à caractère personnel nécessaires à
l’exécution des processus centraux et locaux de gestion du personnel. Ces processus concernent:

- les prévisions administratives et financières des effectifs, des postes et des emplois,
- le recrutement,
- la gestion de l’organisation et des organigrammes,
- la formation des stagiaires, la formation continue et la gestion des compétences,
- le développement professionnel et l’amélioration des prestations professionnelles,
- la gestion du temps, des activités et des déplacements,
- la santé et la sécurité au travail,
- la discipline,
- la gestion des carrières, des rémunérations et des pensions.

Les données traitées sont celles fournies par les personnes concernées elles-mêmes et celles résultant de
leurs activités, du déroulement de leur carrière ainsi que de leurs droits et obligations en matière de
rémunération et de pension.
L’accès aux données à caractère personnel sera sécurisé, limité et contrôlé. Les données à caractère personnel
ne pourront être consultées que par les personnes habilitées à y accéder en raison de leurs fonctions et ne
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pourront être communiquées à des tiers que s’il existe une disposition légale ou réglementaire particulière
ou si la personne concernée a donné au préalable son consentement écrit.

Chapitre 11. - Droit d’association, représentation du personnel

Art. 36.
1. Les fonctionnaires jouissent de la liberté d’association et de la liberté syndicale. Toutefois ils ne peuvent
recourir à la grève que dans les limites et sous les conditions de la loi qui en réglemente l’exercice.
2. Les fonctionnaires sont électeurs et éligibles de la chambre professionnelle des fonctionnaires et employés
publics.
3. Les associations professionnelles au sein des administrations, services et établissements de l’Etat peuvent
être agréées par un arrêté du ministre du ressort comme représentation du personnel au nom duquel elles
agissent.
Par association professionnelle au sens du présent article on entend tout groupement constitué en
conformité avec la loi du 21 avril 1928 sur les associations sans but lucratif et les établissements d’utilité
publique, qui a pour but exclusif la défense des intérêts professionnels du sous-groupe de traitement pour
lequel il est représentatif et au nom duquel il agit.
La représentation du personnel a pour mission:

- de se prononcer, dès le stade de l’élaboration, sur les modifications à apporter au régime de service du
personnel de l’administration qu’elle représente ainsi qu’aux règlements relatifs à l’organisation et au
fonctionnement des services;

- de promouvoir la formation et le perfectionnement professionnels;
- de formuler des propositions relatives à l’amélioration des conditions de travail, à l’organisation, la

restructuration et la rationalisation des services;
- de proposer des mesures de sécurité et de prévention des accidents;
- d’exercer devant les juridictions civiles ou administratives les droits reconnus à la victime d’une

discrimination en ce qui concerne des faits constituant une violation des articles 1bis et 1ter portant un
préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu’elle a pour objet de défendre en vertu de son objet
statutaire, même si elle ne justifie pas d’un intérêt matériel ou moral.

Toutefois, et concernant la mission définie à l’alinéa 3 dernier tiret, quand les faits auront été commis envers
des fonctionnaires considérés individuellement, la représentation du personnel ne pourra exercer par voie
principale les droits reconnus à la victime d’une discrimination qu’à la condition que ces fonctionnaires
déclarent expressément et par écrit ne pas s’y opposer.
Aucun fonctionnaire ne peut être empêché d’accepter un mandat au sein de la représentation du personnel,
ni être restreint dans sa liberté d’y exercer sa mission, ni être lésé dans ses droits statutaires pour ces motifs.
La représentation du personnel désigne en son sein un délégué à l’égalité entre femmes et hommes prévu
à l’article 36-1 de la présente loi.
Un calendrier d’entretiens réguliers est établi annuellement et d’un commun accord entre la représentation
du personnel et la direction d’une administration.
Les modalités d’exécution des dispositions prévues au présent article sont fixées par règlement grand-ducal.

Art. 36-1.
Au sein de tout département ministériel et de toute administration qui ne dispose pas d’une représentation
du personnel au sens de l’article 36 ci-dessus, il est institué un délégué à l’égalité entre femmes et hommes
qui a pour mission de veiller à l’égalité de traitement entre les agents dans les domaines visés par la loi du
8 décembre 1981 relative à l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à
l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelle, et les conditions de travail.
Les conditions à remplir par le délégué à l’égalité entre femmes et hommes, les modalités de désignation et
de mandat, ainsi que les droits et obligations du délégué sont fixés par règlement grand-ducal.
Au sein des autres départements ministériels et administrations, la représentation du personnel exerce les
droits et assume les obligations du délégué à l’égalité entre femmes et hommes, conformément aux
dispositions du règlement grand-ducal visé ci-dessus.
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